
















































































• Présentation du projet 

Dans le cadre de l’Initiative conjointe du Groupe de la 
Banque mondiale et de la Banque Africaine de Dévelop-
pement (BAD) sur le cacao, visant à revitaliser la filière 
cacao en Côte d’Ivoire et au Ghana, à améliorer sa 
durabilité et à accroître les revenus des producteurs, le 
Gouvernement ivoirien a signé un accord de prêt pour 
financer le Projet d’Appui à la Gouvernance de la Filière 
Cacao (PAGFIC).

L’objectif de ce projet est de renforcer la gouvernance 
et la gestion de la filière cacao afin d’en accroître l’effi-
cacité et de garantir des revenus décents pour les pro-
ducteurs.

Le PAGFIC est financé à hauteur de six millions d’unités de 
compte (6 000 000 UC), soit environ quatre milliards cinq 
cents millions (4 500 000 000) de francs CFA dont 5 000 000 
UC par le Fonds Africain de Développement (FAD) et 1 
000 000 UC par l’État de Côte d’Ivoire. 

Placée sous la tutelle du Ministère d’État, Ministère de 
l’Agriculture et du Développement Rural (MEMINADER), 
le PAGFIC s’articule autour de trois (3) composantes et a 
pour agence d’exécution le Conseil Café-Cacao (CCC).

• Principaux résultats

Les principaux constats relevés à l’issue des missions d’au-
dit sont résumés comme suit :

- absence de suivi de stock des fournitures et consom-
  mables ;
- Retard dans le paiement de certaines factures ;
- absence d’assurance maladie pour le personnel du 
   projet.

• Perspectives

- Suivre la mise en œuvre des recommandations formulées ;
- Poursuivre les missions d’audit interne auprès du projet.
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• Présentation du projet 

Le Projet régional SWEDD « Projet pour l’Autonomisation 
des Femmes et le Dividende Démographique dans le 
Sahel » (en abrégé SWEDD ou SWEED) est un projet conçu 
autour d’une approche régionale et multisectorielle et 
vise à soutenir les efforts des Gouvernements de 9 pays 
dont les taux de fécondité sont les plus élevés (le Burkina 
Faso, la Côte d’Ivoire, le Mali, la Mauritanie, le Niger, le 
Bénin, le Tchad, le Cameroun et la Guinée).

La Côte d’Ivoire, pays bénéficiaire, a obtenu un finance-
ment additionnel de 60 millions de dollars US de la 
Banque mondiale pour la poursuite des activités du projet 
jusqu’à fin 2024.

Le projet SWEDD Côte d’Ivoire s’articule autour de trois 
composantes, à savoir :

- l’autonomisation des femmes et des filles à travers le ren-
  forcement de leurs capacités économiques et l’appui 
 à l’amélioration du maintien de la jeune fille dans le 
  cursus scolaire ;
- le renforcement de l’accès des populations aux services 
  de la Santé de la Reproduction, Maternelle, Néonatale, 
  Infantile, et Nutritionnelle (SRMNIN) ;
- le développement des capacités d’analyse et de plai-
  doyer sur le dividende démographique au niveau natio-
  nal avec un volet régional.

• Principaux résultats 

Les principaux constats relevés à l’issue des missions d’au-
dit sont résumés comme suit :

- absence de contrat de prestations de service entre 
  l’ONG AIMAS et les agents de santé communautaire des 
  districts sanitaires de Daloa et de Bouaflé ; 
- retard dans le démarrage des activités d’appui à la 
  sélection des Adolescentes et Jeunes Femmes (AJF) et 
 Adolescents et Jeunes Hommes (AJH) dans certaines 
  régions ;
- non identification et non sélection concomitante des 
 adolescents et jeunes hommes et adolescentes et 
   jeunes femmes dans certaines régions ;
- désignation non formelle des points focaux de certaines 
  Directions Régionales du Ministère de la Femme, de la 
  Famille et de l’Enfant (DR-MFFE), chargés du suivi et de 
   la supervision des activités du sous projet Genre ;
- absence de planification et non élaboration des rap-
  ports mensuels des activités de suivi et d’accompagne-
 ment réalisées par les points focaux dans certaines 
  régions ;
- insuffisances constatées dans le paiement des cotisa-
  tions sociales (Couverture Maladie Universelle et Caisse 
  Nationale de Prévoyance Sociale).

• Perspective 

Le ministère de tutelle doit prendre le relais pour pérenni-
ser les acquis du projet après sa clôture à fin 2024.
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